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- ANNEXE B - 
PIECES JUSTIFICATIVES SPECIFIQUES A UN DISPOSTIF 

Dispositif : 73.03 – investissements Off farm 
 

Cocher les cases 
 

Pièces demandées 
pour justifier les 
points suivants : 

Précisions le cas échéant Pièces à fournir Concerné 
Non-

concerné 

Projet de 
développement 

Pour les bénéficiaires autres 
que les collectivités et si le 
coût total de l’opération est 

supérieur à 200 000 € HT 

Plan d’entreprise sur 3 ans ☐ ☐ 

Construction 

Permis 
Copie de la demande du permis de 
construire ou permis de construire ☐ ☐ 

A fournir à la demande 
d’aide si disponible ou à la 

demande de paiement 
Garantie décennale des entreprises  ☐ ☐ 

Si concerné 
Plan de situation et plan de masse 
des travaux ☐ ☐ 

Si concerné Plan des aménagements intérieurs ☐ ☐ 

Si concerné Plan avant et après travaux ☐ ☐ 

Si concerné Autorisation du propriétaire ☐ ☐ 

Entreprise 
Liste des aides de de 

minimis 
Annexe de « de minimis » ☐ ☐ 

Environnement 
Normes sanitaires 

et de sécurité 

Si concerné 
Justificatif de conformité du projet 
aux normes sanitaires et de sécurité ☐ ☐ 

Si concerné 
Etude de l’impact sur 
l’environnement ☐ ☐ 

ICPE  
Si concerné 

Copie de récépissé ou autorisation 
au titre des Installations Classées 
pour l’Environnement (ICPE) ou du 
Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD) 

☐ ☐ 

Foncier Pour tous  

Justificatif de maîtrise foncière (titre 
de propriété, attestation de notaire, 
bail, convention d’occupation 
temporaire, contrat de prêt à usage1) 

☐ ☐ 

Critères de 
sélection 

Fournir une présentation de 
l’opération et notamment les 
points précisés ci-après 

Points à préciser sur l’impact de 
l’opération : 

• Renforcement de la compétitivité 
de l'entreprise 

• Amélioration des conditions de 
travail  

• Potentiel de création d’emploi 
et/ou de maintien de l’activité  

• Accroissement en qualité et en 
quantité des produits destinés à 

☐ ☐ 

                                                           
1 Leur durée doit couvrir l’obligation de pérennité des investissements.  
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Pièces demandées 
pour justifier les 
points suivants : 

Précisions le cas échéant Pièces à fournir Concerné 
Non-

concerné 

la couverture des besoins du 
marché local 

• Développement de nouveaux 
procédés, produits, ou 
organisations d’entreprise 

• Projet valorisant la production 
locale  

• Impact du projet sur les 
ressources, l'environnement et le 
climat 

• Performance énergétique du 
projet 

Contributions en 
nature 

Si le demandeur prévoit dans 
son projet des apports de 
terrains et de biens immeubles 

Attestation d’affectation du bien à 
l’opération et  certificat d’un expert 
indépendant qualifié ou d’un 
organisme officiel dûment agréé par 
les autorités administratives 
compétentes, distinct du bénéficiaire 

☐ ☐ 

 

 Le service instructeur se réserve le droit de demander toutes pièces complémentaires nécessaires à l'instruction 

du dossier. 
 

SIGNATURE 

Fait à   Le  

Nom du signataire  

Qualité du signataire  

Signature et cachet 
 
 
 

 

 
 


